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Convention de refacturation  

Cartes multiservices 

2023-2024 
 

 

 

ENTRE :  

La communauté d'universités et établissements Université de Lyon 

Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,  

Dont le siège est situé 92 rue Pasteur - CS 30122 – 69361 LYON cedex 07,  

N° SIRET 13002136300010, Code APE  85.42Z,  

Représentée par son Président, Monsieur Frank DEBOUCK, 

Ci-après désignée par « UdL», 

D’une part 

 

ET  

L’Université Lumière Lyon 2 

Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel,  

Dont le siège est situé 86 rue Pasteur, 69007 Lyon, 

N° de SIRET 19691775100014, code NAF 85.42Z, 

Représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER, 

Ci-après désignée par « Université Lyon 2 », 

D’autre part 

Ci-après dénommés individuellement par « la Partie » ou collectivement par « les Parties » 

 

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 

 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet carte multiservices, l’UdL a mis en place un achat 

groupé pour l’achat des cartes, des stickers, des flyers et divers produits. 

 

Cette procédure permet aux établissements membres, qui le désirent, de bénéficier des conditions 

négociées par l’UdL. 
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LES PARTIES ONT CONVENU DE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : Objet   

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet cartes multiservices, la présente convention a pour 

objet de définir les conditions du versement par l’Université Lyon 2 à l’UdL.  

 

La présente convention définit le rôle des Parties. 

 

ARTICLE 2 : Rôle de l’UdL  

L’UdL :  

• Achète les cartes mentionnées dans la convention constitutive du groupement de 

commandes pour la fourniture de cartes sans contact au format ISO adaptées aux usages 

portés par la « carte multiservice de l’étudiant » 

• Achète les stickers, les flyers et divers produits 

• Les fait distribuer à chaque établissement 

• Refacture les cartes sans frais de gestion conformément au BPU du marché 2022.054 

• Refacture les stickers, les flyers et divers produits, en fonction des prix du marché, sans 

frais de gestion pour l’année 2023 – 2024.  

 

 

ARTICLE 3 : Modalités financières 

La commande de l’Université Lyon 2 comporte :  

- 18 000 cartes pour un montant de 27 390 € HT 

- 30 000 flyers + 3 000 stickers pour un montant de 3 262,20 € HT 

L’Université Lyon 2 s’engage à verser à l’UdL la somme de 30 652,20 euros HT pour l’année 

universitaire 2023-2024, majorée d’un taux de TVA à 20 % selon les modalités prévues à 

l’article 3.1.   

Le montant n’est pas révisable à la hausse, sauf accord des Parties.  
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         3.1. Obligation des parties  

 

L’Université Lyon 2 s’engage à retourner à l’UdL les deux exemplaires originaux signés de la 

convention accompagnés du bon de commande correspondant. 

 

Dès réception de la convention signée et du numéro de commande, l’UdL émettra une facture du 

montant correspondant. La facture sera à payer sous 30 jours sur le compte bancaire ci-dessous.  

 

 3.2 Coordonnées bancaires 
 

 

Titulaire du compte 

 

Domiciliation bancaire 

Comue Université de Lyon 

92 rue Pasteur 

CS 30122 

69361 LYON cedex 07 

Trésor Public – TP Lyon trésorerie Générale de Lyon 

Code banque : 10071 

Code guichet : 69000 

N° compte : 00001005020 

Clé RIB : 39 

 

ARTICLE 4 : Durée de la convention 
La convention prend effet à la date de signature et se termine après règlement des sommes dues 

par l’Université Lyon 2. 

ARTICLE 5 : Modification de la convention 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant.  

ARTICLE 6 : Résiliation de la convention 

Conformément au régime juridique d'un contrat administratif conclu entre personnes publiques, 

la présente convention pourra être résiliée par l'une des parties pour motif d'intérêt général 

dûment justifié. 

Dans tous les cas, aucune indemnité ne sera versée. En effet, l’UdL s’engage contractuellement 

pour ces membres. Il est donc impossible de résilier cette convention sans verser à l’UdL, sur 

présentation d’une facture, le montant égal à la totalité des sommes restant à payer par 

l’Université Lyon 2. 

La résiliation ne devient effective qu’à échéance de l’année d’utilisation en cours à compter de la 

réception de la demande transmise par lettre recommandée avec accusé de réception et qu’après 

versement des annuités restant à payer. 

ARTICLE 7 : Loi applicable – litige 

La présente convention est soumise au droit français.  
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En cas de difficulté sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les Parties 

s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable par l'intermédiaire de leurs autorités 

respectives. Au cas où les Parties ne parviendraient pas à résoudre leur différend dans un délai 

de deux (2) mois à compter de la survenance du différend, notifiée par la Partie plaignante aux 

autres Parties, le litige sera définitivement tranché par les tribunaux compétents. 

 

 

Fait à Lyon, en deux exemplaires, le 29 juin 2023. 

 

 

 

Pour la COMUE Université de Lyon   Pour l’Université Lumière Lyon 2 

 

 

 

Le Président    La Présidente 

Frank DEBOUCK    Nathalie DOMPNIER 


